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SYNTHÈSE DU CONTRAT 

 

Marché public de travaux 

 

Objet : REFECTION DES PARTIES COMMUNES DE 4 RESIDENCES SACVL 

 

Maître d’ouvrage : 

SACVL- SOCIETE ANONYME DE CONSTRUCTION DE LA VILLE DE LYON 

36 quai Fulchiron  

BP 5001  

69245 - LYON CEDEX 05 

 

Marché passé en procédure adaptée, en application de l’article R. 2123-1, 1° du code de la commande 

publique. 

CCAG applicable au marché public : CCAG Travaux. 

 

Lieux suivants :  

  

ENSEMBLE ANTONIN PERRIN, 1 AVENUE DEBOURG, 69007 LYON 

  

GEORGES CHAPAS, 320 RUE DU DOYEN CHAPAS, 69009 LYON 

  

TANNEURS, 1 RUE DES TANNEURS, 69009 LYON 

  

PIERRE AUDRY, 60 RUE PIERRE AUDRY, 69009 LYON 

 

Le marché est divisé en 3 lots. 

 

La durée de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 

La forme du prix de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 

Tranches : 

Le marché n’est pas divisé en tranches. 

Prestations similaires : 

Le présent document indique, pour chaque lot, la possibilité de recourir à des prestations similaires. 
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PARTIE 1. PREAMBULE 
 

Législation applicable 

Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 mars 2021 

portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 

travaux. 

 

L'acheteur désigne le “maître d’ouvrage” pour le compte duquel les travaux sont exécutés dans le cadre du 

marché. 

 

Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE est d'application. 
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PARTIE 2. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. REPRESENTANT DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le nom du représentant du maître d’ouvrage sera communiqué lors de l'envoi de la lettre de notification. 

ARTICLE 2. OBJET ET DECOMPOSITION DU MARCHE PUBLIC  

Objet des travaux : REFECTION DES PARTIES COMMUNES DE 4 RESIDENCES SACVL. 

 

Lieux d'exécution :  

  

- ENSEMBLE ANTONIN PERRIN, 1 AVENUE DEBOURG, 69007 LYON  

- GEORGES CHAPAS, 320 RUE DU DOYEN CHAPAS, 69009 LYON  

- TANNEURS, 1 RUE DES TANNEURS, 69009 LYON  

- PIERRE AUDRY, 60 RUE PIERRE AUDRY, 69009 LYON 

 

Le marché est divisé en lots comme suit : 

Lot n° 1 : Peinture     

Lot n° 2 : Électricité     

Lot n° 3 : Menuiseries   

 

ARTICLE 3. DUREE 

Durée : 

 

La durée du marché commence à courir à partir de la date de commencement qui sera définie par ordre de 

service. 

 

Lot n° 1 :  Peinture : 3 mois.    

Lot n° 2 : Électricité : 1 mois.  

Lot n° 3 : Menuiserie : 1 mois. 

 

Période de préparation : 

Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG, une période de préparation de 2 semaines est prévue. Ce délai est 

inclus dans le délai d’exécution. 

 

Délai d'exécution : 

Par dérogation à l’article 28.1. du CCAG, le délai d'exécution est égal à la durée du marché propre à chaque 

lot. 

ARTICLE 4. DOCUMENTS CONTRACTUELS  

Par dérogation à l’article 1.2. du CCAG, le présent CCAP ne contient pas de liste récapitulative des articles du 

CCAG auquel il est dérogé. 

 

Par dérogation à l’article 4.1. du CCAG, les documents contractuels du marché sont les suivants et prévalent 

dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes financières 
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- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 

éventuelles annexes 

- Le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions de 

l'article 28.2 du CCAG travaux et comportant les dates de début et de fin des travaux 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 

éventuelles annexes 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG Travaux) (*) 

- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché (*) 

- Charte Qualibail 

- Charte de chantier à faibles nuisances  

- L’offre technique et environnementale du titulaire 

- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du 

marché 

- Les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire 

- Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé  

- Déclaration préalable 

- Attestation de visite 

- Notice d'organisation 

- Photos des existants 

- Etude de faisabilité 

- Les normes, DTU, CCTG, avis techniques applicables aux prestations de l'opération en vigueur au mois de 

remise de l'offre finale 

 

(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet de la 

Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 

 

Pièces à remettre au titulaire - Cession ou nantissement des créances : 

Les dispositions de l'article 4.2 du CCAG Travaux s'appliquent en ce qui concerne la cession et le 

nantissement des créances. En revanche, par dérogation à l’article 4.2 du CCAG, la notification du marché 

comprend simplement une copie de l'acte d'engagement. 

ARTICLE 5. ASSURANCES 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le titulaire 

contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages matériels et 

corporels pouvant être causés au maître d’ouvrage et aux tiers lors de l'exécution du marché. 

 

Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de 

validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 

À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de quinze 

jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage. 

 

Assurance du titulaire - Assurance de responsabilité civile professionnelle : Les dispositions de l'article 8.1.1 

du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Assurance de responsabilité civile décennale : Conformément aux dispositions de l'article 8.1.2 du CCAG 

Travaux, le titulaire doit contracter une assurance de responsabilité décennale même dans le cas où les 

ouvrages de construction relèvent de l'article L. 243-1-1 du code des assurances. 

 

Assurances du maître d’ouvrage : 
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Les assurances suivantes sont contractées par le maître d'ouvrage : tous risques chantiers, dommages-

ouvrages, responsabilité civile du maître d’ouvrage ou un contrat collectif de responsabilité décennale 

(CCRD). 

Attestation d’assurance : 

Les dispositions de l'article 8.1.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 6. INTERVENANTS  

6.1. Sous-traitance  

Présentation d'un sous-traitant 

 

Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines parties 

du marché, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la 

commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite. 

 

Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 

 

Le titulaire doit préalablement obtenir du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et 

l’agrément de ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par un acte 

spécial signé par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 

 

La demande doit contenir : 

- la nature des prestations sous-traitées ; 

- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 

- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 

modalités de variation des prix ; 

- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 

- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la 

procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 

- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du bénéficiaire 

de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun nantissement de 

créance résultant du marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 

 

Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du marché, sans avoir au préalable obtenu du 

maître d’ouvrage l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la 

résiliation du marché à ses torts exclusifs. 

 

Paiement direct des sous-traitants 

 

Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-traitant qui a 

été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement par l’acheteur, pour la 

partie du marché dont il assure l’exécution. 

 

Les dispositions de l'article 3.6 du CCAG Travaux s'appliquent. 

6.2. Maître d’œuvre 

La mission de maîtrise d’œuvre est assurée par : 

Christophe MANDATO 

M.S.I. - LYBERTO 

Tél : 0632366774
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PARTIE 3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

ARTICLE 7. CARACTERISTIQUES DES PRIX DU MARCHE PUBLIC 

7.1. Modalités de fixation des prix  

La rémunération du présent marché se fait sur la base d’un prix forfaitaire. 

 

7.2. Contenu du prix 

Contenu des prix : 

Les dispositions de l'article 9.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Distinction entre prix forfaitaires et prix unitaires : 

Les dispositions de l'article 9.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Décomposition et sous-détails des prix : 

Les dispositions de l'article 9.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

7.3. Variation des prix 

Les prix du marché sont fermes actualisables. 

 

Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres. Ce mois est 

appelé Mois zéro (Mo). 

 

Si la date d'effet de l'ordre de service prescrivant le commencement des travaux est postérieure de plus de 

cent vingt jours (120) à la date limite fixée pour la remise de l'acte d'engagement ou à la date effective de 

remise dudit acte dans le cas de marchés ayant été négociés, il est procédé à l'actualisation du prix par 

application des formules indiquées ci-dessous, sans partie fixe ni marge de neutralisation des variations de 

salaires. 

 

La formule comporte en dénominateur les index du mois de référence des prix et en numérateur les index de 

la date d'effet de l'ordre de service moins trois mois. 

 

Les prix de base sont actualisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante : 

 

P(n) = P(0) x ( I(n) / I(0) ) 

 

Dans laquelle : 

- P(n) est le prix actualisé ; 

- P(0) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 

- I(n) = Valeur de l’index de référence 3 mois avant date début exécution prestations 

- I(0) = Valeur de l’index de référence au mois d’établissement des prix 

 

Les index utilisés sont les suivants : 

Lot n° 1 – Peinture: BT48 

Lot n° 2 – Electricité: BT45 

Lot n° 3 – Menuiseries: BT27 

Les index sont publiés au Bulletin officiel du Service des prix et au Moniteur des Travaux Publics et du 

Bâtiment et/ou sur le site internet de l’INSEE. 
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Le coefficient d'actualisation comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 

 

En cas d'arrêt d'un indice de révision des prix, celui-ci est substitué de plein droit par le nouvel indice prévu 

par l’INSEE pour remplacer l’indice arrêté, ou à défaut, l’indice le plus proche de l’objet du marché, dans le 

respect des dispositions du Code monétaire et financier. 

 

Si un coefficient de raccordement est prévu pour la transition entre l’indice arrêté et le nouvel indice, il se 

verra appliqué de plein droit dans le présent marché. 

ARTICLE 8. AVANCE 

Conformément à l’article R.2191-3 du Code de la commande publique, une avance est accordée uniquement 

pour le lot n°1, dans la mesure où le montant initial de ce lot est supérieur à 50 000 euros HT et que la durée 

d’exécution est supérieure à deux mois. 

Aucune avance ne sera accordée pour les lots n°2 et n°3, ces derniers ne remplissant pas les conditions 

réglementaires requises. 

ARTICLE 9. RETENUE DE GARANTIE 

 

La garantie de parfait achèvement suivante est exigée : 

Garantie de parfait achèvement : retenue de garantie de 5% du montant initial du lot (taxes comprises) 

prélevée par fractions sur chacun des acomptes. La retenue de garantie peut être remplacée par une garantie 

à première demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, par une caution personnelle et solidaire dans les 

conditions prévues aux articles R. 2191-36 à R. 2191-41 du code de la commande publique. 

 

Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés un mois au 

plus tard après l'expiration du délai de garantie. En cas de réserves, les conditions prévues à l’article R. 2191-

42 du code de la commande publique sont d’application. 

 

ARTICLE 10. MODALITES DE PAIEMENT 

10.1. Délai de paiement  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 45 jours fin de mois. Le point de départ du délai de paiement 

est la date de réception de la demande de paiement par le maître d’ouvrage. 

 

Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Freedz, la date de réception de la 

demande de paiement correspond à la date de notification au maître d’ouvrage du message électronique 

l'informant de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation Freedz. 

 

Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a droit 

au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un montant 

de 40 €), dans les conditions prévues par l'article L. 2192-13 et suivants du code de la commande publique. 

10.2. Modalités de règlement des comptes 

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde établi et réglés comme 

indiqué à l'article 12 du CCAG Travaux. 

 

Règlement des comptes : 
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Les dispositions de l'article 10.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Demandes de paiement mensuelles : 

Les dispositions de l'article 12.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Acomptes mensuels : 

Les dispositions de l'article 12.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Demande de paiement finale : 

Les dispositions de l'article 12.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Décompte général définitif - Solde : 

Les dispositions de l'article 12.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Règlement en cas de groupement d’opérateurs économiques : 

Les dispositions de l'article 12.5 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Facturation électronique : 

Les dispositions de l'article 12.6 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Prix des travaux : 

Les dispositions de l'article 10.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Approvisionnements : 

Par dérogation à l'article 10.4 du CCAG, à l'appui de tout projet de décompte comportant des 

approvisionnements, le titulaire ou le sous-traitant doit justifier qu'il a acquis et effectivement payé les 

matériaux concernés en toute propriété. Il devra à cet effet produire l'attestation de règlement de son 

fournisseur afin qu'aucune contestation ne puisse surgir quant à leur appartenance. 

Les approvisionnements ne peuvent être pris en compte que s'ils ont fait l'objet d'un bordereau des prix 

annexé au marché et s'ils sont lotis de telle manière que leur destination ne fasse aucun doute et qu'ils 

puissent facilement être contrôlés ; il ne peut être accepté d'approvisionnements en usine ou en atelier. 

Seuls sont pris en compte les approvisionnements sur chantier. 

Sauf accord du maître de l'ouvrage, les approvisionnements retenus dans un décompte ne peuvent être 

affectés par le titulaire ou le sous-traitant, à des travaux autres que ceux qui font l'objet du marché. Les 

approvisionnements retenus dans un décompte doivent être couverts par une assurance vol et incendie et la 

justification de cette assurance doit être fournie à l'appui du premier projet de décompte mensuel 

comportant des approvisionnements. Les quantités d'approvisionnements pouvant figurer dans un projet de 

décompte mensuel ne doivent pas excéder les besoins du chantier pour une période fixée à un mois. 

 

Rémunération en cas de groupement d’opérateurs économiques : 

Les dispositions de l'article 10.7 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Rémunération de sous-traitants payés directement : 

Les dispositions de l'article 10.8 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Constatations et constats contradictoires : 

Les dispositions de l'article 11 du CCAG Travaux s'appliquent. 

10.3. Facturation 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles L 2192-1 

à L 2192-7 du code de la commande publique. 

Le délai global de paiement ne pourra excéder 45 jours fin de mois. Le point de départ du délai de paiement 

est la date de réception de la demande de paiement par le maître d’ouvrage. 
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La SACVL a opté pour la dématérialisation du traitement des factures. 

A cette fin, elle a choisi la plateforme Freedz, accessible depuis l’adresse https://freedz.neovacom.fr 

L’utilisation de ce portail est obligatoire pour toutes les factures adressées à la SACVL. 

 

Plusieurs protocoles-vous sont proposés pour adresser vos factures via cette plateforme : 

- Portail de dépôt PDF manuel, 

- Web services (mode API), 

- Echange de données informatisées (EDI). 

 

Pour les protocoles automatisés, les formats de factures attendus sont ceux de la plateforme Chorus : UBL 

2.1, UBL Invoice minimal, CPP facture mixte, CII et CII minimal.  

En cas de difficulté pour vous raccorder à cette plateforme et y déposer vos factures, vous trouverez toutes 

les informations nécessaires sur le site suivant : http://help.neovacom.fr/  

 

Pour être valables, les factures dématérialisées doivent comporter les informations suivantes : 

- Le numéro de SIRET de votre société 

- Le numéro d’engagement communiqué par la SACVL. Ce numéro correspond à la référence à 

l’engagement juridique (numéro de bon de commande, de contrat, ou numéro généré par le système 

d’information de l’entité publique destinataire) et est destiné à faciliter le rapprochement de la facture par le 

destinataire 

 

A noter que la plateforme Freedz sert uniquement au dépôt de vos factures et ne doit pas être confondue 

avec la plateforme HIVEO sur laquelle vous devez déposer uniquement vos documents administratifs (Kbis, 

attestation URSSAF, attestation d’assurance, liste des salariés étrangers). 

  

Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 

transmission. 

  

Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la rejeter 

après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures par 

l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 

  

Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent au 

paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que l’acheteur soit 

tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces négligences seront supportées 

par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts moratoires. 
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PARTIE 4. MODALITES D’EXECUTION 

ARTICLE 11. MODALITES DE COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES 

Forme des notifications et informations : 

Les dispositions de l'article 3.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Modalités de computation des délais d'exécution des prestations : 

Les dispositions de l'article 3.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Représentation du titulaire et obligations d'information relatives au titulaire : 

Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), habilitée(s) à le 

représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées 

par le titulaire en cours d'exécution du marché. 

En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer le maître d'ouvrage de toutes modifications 

se rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous laquelle il exerce son 

activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son siège social, ainsi qu'aux 

renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitants et l'agrément de ses conditions de 

paiement et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise 

pouvant influer sur le déroulement du marché. 

 

Bon de commande : 

Les dispositions de l'article 3.7 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Ordre de service : 

Les ordres de service sont écrits et sont signés par le maitre d'œuvre ou par le maître d'ouvrage, datés et 

numérotés. Les ordres de service doivent être exécutés dans les conditions prescrites sur ce dernier. 

Cependant le titulaire peut s'il le souhaite et s'il estime que l'ordre de service appelle des réserves, notifier 

celles-ci au maitre d'œuvre dans un délai de 15 jours.  

En cas de groupement d’opérateurs économiques, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a 

seul qualité pour présenter des observations. 

 

Convocation du titulaire - Rendez-vous de chantier : 

Le titulaire ou son représentant se rend dans les bureaux du maître d'œuvre ou sur les chantiers toutes les 

fois qu'il en est requis. Il est accompagné, s'il y a lieu, de ses sous-traitants. 

En cas de groupement, l'obligation définie à l'alinéa qui précède s'applique à tous ses membres. 

 

Autres intervenants : 

Les dispositions de l'article 3.10 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 12. MODALITES D’EXECUTION DES TRAVAUX 

12.1. Matériaux et produits 

Provenance des matériaux et produits : 

Conformément à l'article 21 du CCAG travaux, sauf disposition contraire dans le marché, le titulaire a le choix 

de la provenance des matériaux, produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir justifier 

que ceux-ci satisfont aux conditions fixées par le marché. Le titulaire est tenu de mettre à la disposition du 

maître d'œuvre les documents qui assurent la traçabilité des produits et matériaux mis en œuvre. 
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Les documents du marché fixent la provenance des matériaux, des produits et des composants de 

construction dont le choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà fixé par les documents particuliers du 

marché. 

 

Lieux d’extraction ou d’emprunt des matériaux : 

Les dispositions de l'article 22 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Qualité des matériaux et produits. - Application des normes : 

Conformément à l'article 23 du CCAG travaux, les matériaux, produits et composants de construction doivent 

être conformes aux stipulations du marché et présenter les caractéristiques spécifiées, notamment les 

catégories, classes et niveaux de performances spécifiés par référence aux normes.  

 

Le titulaire peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction d'une qualité différente de 

celle qui est fixée par le marché que si le maître d'œuvre l'y autorise par écrit. Les prix correspondants ne 

sont modifiés que si l'autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l'application de 

nouveaux prix. 

 

Vérification qualitative des matériaux et produits - Essais et épreuves : 

Les dispositions de l'article 24 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Vérification quantitative des matériaux et produits : 

Les dispositions de l'article 25 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des matériaux et produits fournis par le maître 

d'ouvrage dans le cadre du marché : 

Les dispositions de l'article 26 du CCAG Travaux s'appliquent. 

12.2. Préparation des travaux 

Plan d'implantation des ouvrages et piquetages : 

Les dispositions de l'article 27 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Préparation des travaux : 

Se reporter à l’article 3 « Durée » du présent CCAP.  

 

Etudes d’exécution : 

Les dispositions de l'article 29 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Installation, organisation, sécurité et hygiène du chantier : 

Conformément à l’article 31 du CCAG travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à l'acquisition 

et la gestion des installations de chantier. 

  

Le titulaire doit faire apposer dans les chantiers une affiche indiquant le maître de l'ouvrage pour le compte 

de qui les travaux sont exécutés et, si ce dernier n'est pas le maître d’ouvrage, l'organisme signataire du 

marché, les nom, qualité et adresse du maître d'œuvre. 

 

La délivrance des autorisations administratives notamment les autorisations d'occupation temporaire du 

domaine public ou privé et les frais associés, les autorisations environnementales, les permissions de voirie, 

les autorisations de survol par grue de propriétés voisines, les ancrages, les permis de construire et de 

démolir sont à la charge du maître d'ouvrage. 

Le maître d’ouvrage apporte son concours au titulaire pour lui faciliter l'obtention des autres autorisations 

administratives dont il aurait besoin notamment pour disposer des emplacements nécessaires à l'installation 

des chantiers et au dépôt temporaire des déblais. 
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La signalisation de chantier dans les zones intéressant la circulation sur la voie publique doit respecter les 

instructions règlementaires en la matière.  

 

Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, 

tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et consignes de 

l'autorité compétente, et, le cas échéant, du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la 

santé. 

Il assure notamment l'éclairage et le gardiennage de son chantier ainsi que sa signalisation tant intérieure 

qu'extérieure. Il assure également, en tant que de besoin, la clôture de ses chantiers. 

Il prend toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent un danger aux tiers, 

notamment pour la circulation publique si celle-ci n'a pas été déviée. 

Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de communication, doivent être 

protégés par des garde-corps provisoires ou par tout autre dispositif approprié. Ils doivent également être 

éclairés et, au besoin, gardés. 

12.3. Gestion du chantier 

Engins explosifs de guerre ou matériaux dangereux : 

Les dispositions de l'article 32 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Matériaux, objets et vestiges trouvés sur le chantier : 

Les dispositions de l'article 33 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Dégradations causées aux voies publiques : 

La charge des dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations 

d'engins exceptionnels est partagée par moitié entre le titulaire et du maître d'ouvrage sauf si le titulaire se 

trouve dans les cas listés aux articles 34.2 et 34.3 du CCAG travaux.  

 

Toutefois, si le marché stipule pour ces transports ou ces circulations des dispositions telles que des 

itinéraires obligatoires, des limitations de charge ou de vitesse, des périodes d'interdiction, et si le titulaire ne 

se conforme pas à ces stipulations, il supporte seul la charge des contributions ou réparations. 

 

Dommages divers causés par la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution : 

Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du maître de l'ouvrage, du 

fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution, sont à la charge du titulaire, sauf si celui-ci 

établit que cette conduite ou ces modalités résultent nécessairement de stipulations du marché ou de 

prescriptions d'ordre de service. 

 

Les dommages de toutes natures, causés par le représentant du maître d’ouvrage, au personnel ou aux biens 

du titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du maître d'ouvrage. 

 

Gestion des déchets de chantier : 

Conformément à l’article 36 du CCAG travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets créés par les 

travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur » de 

déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier.  

Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu’il 

met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 

 

Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et 

à l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 

 

Le titulaire communique au maître d’ouvrage, pendant la période de préparation du marché ou à défaut dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification, un schéma d’organisation et de gestion des déchets 

précisant notamment la méthode de prévention de la production des déchets, la méthode de tri, les 
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installations de valorisation, de traitement et d’élimination des déchets, la traçabilité des déchets, les moyens 

humains mobilisés sur la thématique des déchets et notamment la personne qui sera désignée responsable 

des déchets ainsi que les mesures de sensibilisation du personnel. 

 

Enlèvement du matériel et des matériaux sans emploi : 

Les dispositions de l'article 37 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 13. DEVELOPPEMENT DURABLE 

Clause d'insertion sociale : 

Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion 

permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 

professionnelles. 

 

Clause environnementale générale : 

Le contrat prévoit des dispositions en faveur de la protection de l'environnement en tant que conditions 

d'exécution des prestations. Par dérogation aux articles 20.2.1 et 20.2.3 du CCAG, les dispositions sont les 

suivantes : 

Le titulaire est responsable des déchets générés lors de la réalisation de ses prestations. 

En conséquence, il devra prendre toutes les mesures pour : 

- a) Effectuer le tri des emballages qui devront être réutilisés, recyclés ou générer une valorisation 

énergétique. 

- b) Evacuer les déchets vers des filières agréées en fonction de la typologie des déchets. 

A ce titre, il devra pouvoir produire le registre des déchets de son entreprise sur demande de la SACVL. 

- c) Assurer la traçabilité des déchets dangereux. Dans ce cas, il devra fournir à la demande de la SACVL le 

Bordereau de suivi des déchets dangereux (BSDD). 

 

Les dispositions susmentionnées complètent les dispositions relatives à la gestion des déchets du 

CCTP propres à chaque lot.   

ARTICLE 14. PRESTATIONS SIMILAIRES ET MODIFICATIONS  

Modifications apportées aux stipulations contractuelles : 

Les dispositions de l'article 30 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Modalités de fixation des prix des prestations supplémentaires ou modificatives : 

Les dispositions de l'article 13 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Augmentation du montant des travaux : 

Les dispositions de l'article 14 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Diminution du montant des travaux : 

Les dispositions de l'article 15 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Changement dans l'importance des diverses natures d'ouvrages : 

Les dispositions de l'article 16 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Pertes et avaries : 

Les dispositions de l'article 17 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

 

 

Modification du contrat : 



 

 

C.C.A.P. - 2025-015-PROX  Page 17 sur 32 

Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R. 2194-2 à R. 2194-

10 du code de la commande publique. 

 

Clause de réexamen : 

En cours d’exécution le périmètre du contrat peut être modifié sans faire l'objet d'une modification du 

contrat. La liste des prestations et/ou équipements, concernés par le contrat est portée à la DPGF. Cette liste 

est susceptible d’évoluer en fonction d’ajouts ou de retraits en fonction des modifications de l'activité de 

l'acheteur. La fixation des prix de ces éléments devra obligatoirement être similaire et en cohérence avec les 

prix établis par le titulaire lors de la remise des offres initiales. 

ARTICLE 15. PROPRIETE INTELLECTUELLE  

15.1. Régime des droits de propriété intellectuelle 

Conformément au chapitre VI du CCAG Travaux, le titulaire accorde à l’acheteur les droits nécessaires pour 

utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou 

partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les 

documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de l’objet des prestations 

commandées dans le cadre du marché. 

ARTICLE 16. DEVOIR D’INFORMATION ET DE CONSEIL 

 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, il 

l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre 

élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 

l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de difficultés 

majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. Toute non-conformité présentant un 

danger pour l’exécution des tâches contractuelles ou un caractère d’urgence devra être signalée sans délai à 

l'acheteur. 

 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 

contrat et qui se rapportent : 

- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 

- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 

- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 

- Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses 

conditions de paiement. 

ARTICLE 17. OBLIGATION DE VIGILANCE 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son intention 

de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, conformément aux 

dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du travail. 
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2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer des 

salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés et soumis à 

l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié 

(D.8254-2 du même code) : 

- sa date d'embauche ; 

- sa nationalité ; 

- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

 

3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant de 

moins de 6 mois attestant du paiement des impôts et taxes dus au Trésor public : 

- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et 

des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics). 

 

4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit les 

documents attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et contributions 

sociales) auprès de l'URSSAF et de sa régularité en matière de lutte contre le travail dissimulé en fournissant : 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale émanant de l'organisme de 

protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et de contributions datant de moins de six mois 

dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

(attestation de vigilance). 

 

5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, le numéro unique d'identification 

délivré par l'Insee ou à défaut l'un des documents suivants : 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 

- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient 

mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation à une liste 

ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes 

en cours d'inscription. 

ARTICLE 18. PROTECTION DE LA MAIN D’OEUVRE 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de la 

main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 

Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la protection 

de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est employée. 

Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 

internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette 

main-d'œuvre est employée. 

ARTICLE 19. PREVENTION DES RISQUES DE CONFLITS D’INTERETS  

Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et d'action afin 

d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts, ceux de 

l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer à l'exécution du contrat. 

Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts et lui 

soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette situation. A ce titre, le 

titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui l'uniraient aux opérateurs 

économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 
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Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 

lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire garantit que toute personne, 

physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du présent contrat : 

 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic d'influence ; 

- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la lutte contre la 

corruption ; 

- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un avantage indu, 

financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 

- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une autorité dûment 

habilitée relative à la lutte contre la corruption. 

ARTICLE 20. RESPECT DES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE 

Conformément à l’article 1 de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021, le titulaire s’engage à respecter et faire 

respecter, par l’ensemble de ses collaborateurs et partenaires intervenant dans le cadre de l’exécution du 

contrat, les principes d'égalité des usagers, de laïcité et de neutralité et ce, tout au long de l’exécution du 

service public. 

 

Ainsi, avant toute intervention, le titulaire s’engage à rappeler et exiger la bonne mise en application tout au 

long du contrat des principes susmentionnés à l’ensemble de ses intervenants (préposés, sous-traitants 

notamment) par les moyens qu’il jugera nécessaires. 

 

Sous 72 heures suivant la demande de l’acheteur, le titulaire devra fournir la preuve du respect des 

obligations mentionnées au précédent alinéa auprès de chaque salarié et/ou partenaire concerné par tous 

moyens (engagement écrit par exemple). 

 

Tout au long de l’exécution du contrat, l’acheteur pourra vérifier, ou, le cas échéant, faire vérifier le cas 

échéant par le maître d’œuvre ou l’assistant à maîtrise d’ouvrage éventuellement désigné pour le suivi de 

l’opération, que le titulaire et ses intervenants respectent scrupuleusement ces obligations. 

 

En cas de manquement constaté du titulaire ou de l’un de ses intervenants l’acheteur pourra, après mise en 

demeure de remédier à cette situation demeurée infructueuse à l’issue d’un délai de 15 jours, appliquer une 

pénalité forfaitaire de 50 euros par manquement constaté, dans la limite du plafond de pénalités prévu 

contractuellement (le cas échéant). 

 

En cas de manquements répétés par le titulaire et/ou ses partenaires aux obligations faisant l’objet du 

présent article ou d’agissements/omissions dont la gravité est susceptible de porter préjudice à l’acheteur ou 

à l’opération, l’acheteur pourra, après mise en demeure restée infructueuse à l’issue d’un délai de 15 jours, 

résilier le contrat selon la procédure relative à la résiliation pour motif d'intérêt général. 
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PARTIE 5. CONSTATATION DE L’EXECUTION, GARANTIE ET 

MAINTENANCE  

ARTICLE 21. RÉCEPTION   

Fixation des opérations préalables à la réception : 

Dans les 20 jours calendaires à compter de la date de réception de l'avis d'achèvement des travaux, le maître 

d'œuvre procédera aux opérations préalables à la réception des ouvrages. 

 

Dans le cas où le maître d'œuvre n'a pas arrêté la date de ces opérations dans le délai fixé ci-dessus, le 

titulaire en informe le représentant du maître d’ouvrage par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. Celui-ci fixera la date des opérations préalables à la réception, au plus tard, dans les 30 jours qui 

suivent la réception de la lettre adressée par le titulaire. 

 

Les dispositions de l'article 41.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Proposition de réception des travaux : 

Dans un délai de 5 jour calendaire suivant la date du PV d'OPR, le maître d'œuvre fait connaître au titulaire 

s'il a ou non proposé au représentant du maître d’ouvrage de prononcer la réception des ouvrages et, dans 

l'affirmative, la date d'achèvement des travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves dont il a 

éventuellement proposé d'assortir la réception. 

 

Les dispositions de l'article 41.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Décision de réception des travaux :  

Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du maître d'œuvre, le 

maître d'ouvrage notifie au titulaire dans un délai de 30 jours suivant la date du PV d'OPR sa décision de 

prononcer ou non la réception, ou si elle est prononcée avec réserves. 

 

Les dispositions de l'article 41.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Epreuves : 

Les dispositions de l'article 41.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Réception avec réserves : 

Les dispositions de l'article 41.5 et 41.6 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Réfaction : 

Les dispositions de l'article 41.7 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Prise de possession antérieure à la réception : 

Les dispositions de l'article 41.8 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Réception partielle : 

Les dispositions de l'article 42 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Mise à disposition de certains ouvrages : 

Les dispositions de l'article 43 du CCAG Travaux s'appliquent. 
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ARTICLE 22. DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est de 12 mois calendaire à compter de la date d'effet de la réception. 

ARTICLE 23. CONTROLE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX 

Essai et contrôle des ouvrages : 

Les dispositions de l'article 38 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Vices de construction : 

Les dispositions de l'article 39 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Documents fournis après exécution : 

Le titulaire remet au maître d'œuvre, lorsqu'il demande la réception des travaux l’ensemble des dossiers des 

ouvrages exécutés comprenant notamment : les plans d’exécution conformes à la réalisation, les fiches 

techniques des matériaux et produits mis en œuvre, les spécifications de pose, les notices de 

fonctionnement, les prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les conditions 

de garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation des déchets et les 

documents nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO) 

préalablement validés par le maître d’œuvre. 

Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) comporte, au moins, les plans d'exécution conformes 

aux ouvrages exécutés établis par le titulaire, les notices de fonctionnement et les prescriptions de 

maintenance. 

Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du DIUO est également transmis au 

coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé. 

ARTICLE 24. AJOURNEMENT ET INTERRUPTION 

Ajournement des travaux : 

Les dispositions de l'article 53.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Interruption des travaux pour retard de paiement : 

Les dispositions de l'article 53.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Suspension des travaux en cas de circonstances imprévisibles : 

Les dispositions de l'article 53.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 
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PARTIE 6. CLAUSES DIVERSES 

ARTICLE 25. CONFIDENTIALITE – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES – 

MESURES DE SECURITE  

Protection des données à caractère personnel : 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, l'acheteur et le titulaire s’engagent à respecter la 

règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

Obligation de confidentialité : 

Les dispositions de l'article 5.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Mesures de sécurité : 

Les dispositions de l'article 5.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Information des sous-traitants : 

Les dispositions de l'article 5.4 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Protection de la main d'œuvre et conditions de travail : 

Le titulaire est tenu de respecter les obligations prévues par les lois et règlements relatifs à la protection de la 

main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays, où cette main-d'œuvre est employée. Il est également 

tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'organisation internationale du 

travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-d'œuvre est 

employée. 

 

Protection de l'environnement, sécurité et santé : 

Conformément aux dispositions de l'article 7.1 du CCAG travaux, le titulaire veille à ce que les prestations 

qu'il effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière 

d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage.  

 

A cet effet, le titulaire prend les mesures permettant de maîtriser les éléments susceptibles de porter atteinte 

à l'environnement, notamment les déchets produits en cours d'exécution du contrat, les émissions de 

poussières, les fumées, les émanations de produits polluants, le bruit, les impacts sur la faune et sur la flore, 

la pollution des eaux superficielles et souterraines.  
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PARTIE 7. DEFAILLANCE DANS L’EXECUTION 

ARTICLE 26. PENALITES  

 

Généralités sur les pénalités : 

• Les pénalités définies au contrat sont cumulables.  

• Les pénalités restent à la libre appréciation de l'acheteur.  

• L'application de pénalité ne libère pas le titulaire de son obligation de réaliser les prestations. Les 

pénalités ont un caractère non libératoire. 

• Les samedis, les dimanches et les jours fériés ou chômés ne sont pas déduits pour le calcul des 

pénalités. 

• Par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux, les pénalités s'appliquent dès le premier euro et 

aucune exonération de pénalités ne sera appliquée. 

• Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG Travaux, le montant total des pénalités de retard appliquées 

au titulaire ne peut excéder 20 % du montant total hors taxes du marché, ou, le cas échéant de la 

tranche considérée ou du bon de commande. 

• Par dérogation à l'article 19.2.4 du CCAG Travaux, les pénalités s’appliquent sans mise en demeure et 

sans qu’il soit nécessaire d’inviter, par écrit, le titulaire à présenter ses observations dans un délai de 

quinze jours. 

• Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

 

Pénalités de retard journalières 

Par dérogation à l'article 19.2.3, en cas de retard imputable au titulaire dans l'exécution des travaux, qu'il 

s'agisse de l'ensemble du marché, ou le cas échéant d'une tranche ou d'un bon de commande, pour lequel 

un délai d'exécution partiel ou une date limite a été fixé, l'entrepreneur subira les pénalités journalières 

suivantes : 

o Pour chacun des 5 premiers jours de retard : 100 euros par jour de retard 

o Pour chaque jour de retard ultérieur : 300 euros par jour de retard 

 

Pénalités pour absence aux réunions de chantier 

En cas d'absence aux réunions de chantier, le maître d'ouvrage appliquera : 

- 200 euros  

 

Pénalités pour retard dans la transmission de l'attestation d'assurance 

En cas de retard dans la transmission de l'attestation d'assurance telle que prévue à l'article 11.7.1 ci-dessous, 

le maître d'ouvrage appliquera une pénalité de retard égale à 100 euros par jour de retard. 

 

Pénalités diverses 

 

Pénalité Fait générateur et montant 

Inobservation d'une obligation concernant la 

sécurité et la protection de la santé 

En cas de non-respect des obligations de sécurité et 

de la protection de la santé issues de la 

réglementation et des règles spécifiques du contrat 

100,00 € 

Par constatation d'une infraction 

Non repliement du chantier et remise en état des 

lieux 

En cas de retard par rapport au délai imparti 

50,00 € 

Remise en état et 50,00 € par jour de retard 

Non-respect du tri des déchets sur le chantier En cas de non-respect des stipulations concernant le 

tri des déchets sur le chantier 
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100,00 € 

Par jour d'infraction 

Retard dans la remise des documents après 

exécution (DOE, DUIO, …) 

Retard dans la remise des documents après 

exécution (DOE, DUIO, …) 

0,50 % du montant HT du marché 

Retard dans la remise des documents phase prépa 

ou exécution 

Retard dans la remise des documents phase prépa 

ou exécution 

50,00 € par jour de retard 

 

 

ARTICLE 27. MESURES COERCITIVES 

Mise en demeure : 

Les dispositions de l'article 52.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Poursuite aux frais et risques : 

Les dispositions de l'article 52 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Groupements conjoints : 

Les dispositions de l'article 52.7 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 28. CAS DE RESILIATION  

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande publique 

s'appliquent. 

 

Principes généraux : 

Conformément à l'article 49 du CCAG travaux, le maître d'ouvrage peut mettre fin à l'exécution des 

prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit de son fait ou de celui de son 

mandataire dans les conditions prévues à l'article 50.2 du CCAG travaux, soit pour faute du titulaire dans les 

conditions prévues à l'article 50.3, soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 50.1 

du CCAG travaux. 

 

Le maître d'ouvrage peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif 

d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette 

décision, selon les modalités prévues à l'article 50.4 du CCAG travaux sauf disposition contraire au sein du 

présent document. 

 

Résiliation pour évènements extérieurs au marché : 

Les dispositions de l'article 50.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Résiliation du fait du représentant du maître d'ouvrage ou de son mandataire : 

Les dispositions de l'article 50.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Résiliation pour faute du titulaire : 

Les dispositions de l'article 50.3 du CCAG Travaux s'appliquent. En complément des motifs de résiliation pour 

faute prévus par le CCAG, l’acheteur peut résilier, sans mise en demeure préalable, le marché pour faute du 

titulaire dans le cas où le titulaire refuse d'exécuter la prestation ou fait état de sa volonté de ne pas exécuter 

la prestation (désistement). Cette résiliation n'ouvre aucun droit pour le titulaire à indemnité. 

En outre, la résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales qui pourraient 

être intentées contre le titulaire. 
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Résiliation pour motif d'intérêt général : 

Par dérogation à l'article 50.4 du CCAG Travaux, l'acheteur peut résilier à tout moment le contrat pour motif 

d'intérêt général. Cette résiliation n'ouvre pas droit à indemnisation du titulaire. 

ARTICLE 29. LIQUIDATION 

Modalités d'exécution : 

Les dispositions de l'article 51.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Décompte de résiliation : 

Les dispositions de l'article 51.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

ARTICLE 30. LITIGES ET DIFFERENDS  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG des marchés publics de 

Travaux. 

 

En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les suivantes : 

Tribunal judiciaire de Lyon 

Tél. : 0472607012 

Email : tj-lyon@justice.fr 

 

Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes : 

Tribunal judiciaire de Lyon 

Tél. : 0472607012 

Email : tj-lyon@justice.fr 

 

Mémoire en réclamation : 

Les dispositions de l'article 55.1 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Modes alternatifs de règlement des différends : 

Les dispositions de l'article 55.2 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Procédure contentieuse : 

Les dispositions de l'article 55.3 du CCAG Travaux s'appliquent. 

 

Règlement des différends en cas d'entrepreneurs groupés conjoints : 

Les dispositions de l'article 55.4 du CCAG Travaux s'appliquent.  
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ANNEXE 1 -  CONTRAT DE PROTECTION DES DONNÉES 

PERSONNELLES 

ARTICLE 1 .   DEFINITIONS 

« Données à caractère personnel » désigne toute information relative à une personne physique susceptible 

d'être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un 

numéro de téléphone, une adresse email, un numéro d'identification, des données de localisation, un 

identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, 

physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale. 

 

« Responsable de traitement » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou 

un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du 

traitement. Dans le cadre de la présente annexe le responsable de traitement est identifié à l’article 7.   

 

« Sous-traitant » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre 

organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable de traitement. Dans 

le cadre de la présente annexe le sous-traitant est identifié à l’article 7. Les sous-traitants ultérieurs sont eux 

identifiés à l’article 10. 

 

Information : la sous-traitance s’entend ici uniquement au sens du traitement de données. Il ne saurait ici être 

question de la sous-traitance au sens de la loi du 31 décembre 1975. 

ARTICLE 2 .   OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

Les responsables du traitement et les sous-traitants énumérés aux articles 7 et 10 ont accepté ces clauses afin 

de garantir le respect des dispositions de l’article 28, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2016/679 et/ou 

des dispositions de l’article 29, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2018/1725. 

ARTICLE 3 .   OBLIGATIONS DES PARTIES 

1. Description du ou des traitements 
Les détails des opérations de traitement, et notamment les catégories de données à caractère personnel et 

les finalités du traitement pour lesquelles les données à caractère personnel sont traitées pour le compte du 

responsable du traitement, sont précisés à l’article 8. 

 

2. Limitation de la finalité 
Le sous-traitant traite les données à caractère personnel uniquement pour la ou les finalités spécifiques du 

traitement, telles que définies à l’article 8, sauf instruction complémentaire du responsable du traitement. 

 

3. Durée du traitement des données à caractère personnel 
Le traitement par le sous-traitant n’a lieu que pendant la durée précisée à l’article 8. 

 

4. Sécurité du traitement 
Le sous-traitant n’accorde aux membres de son personnel l’accès aux données à caractère personnel faisant 

l’objet du traitement que dans la mesure strictement nécessaire à l’exécution, à la gestion et au suivi du 

contrat. Le sous-traitant veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 

s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité. 
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5. Données sensibles 
Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, les 

opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que des 

données génétiques ou des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière 

unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle 

d'une personne physique, ou des données relatives aux condamnations pénales et aux infractions («données 

sensibles»), le sous-traitant applique des limitations spécifiques et/ou des garanties supplémentaires. 

 

6. Documentation et conformité 
Le sous-traitant met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations énoncées dans les présentes clauses et découlant directement du 

règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. À la demande du responsable du traitement, le 

sous-traitant permet également la réalisation d’audits des activités de traitement couvertes par les présentes 

clauses et y contribue, à intervalles raisonnables ou en présence d’indices de non-conformité. Lorsqu’il 

décide d’un examen ou d’un audit, le responsable du traitement peut tenir compte des certifications 

pertinentes en possession du sous-traitant. 

 

Le responsable du traitement peut décider de procéder lui-même à l’audit ou de mandater un auditeur 

indépendant. Les audits peuvent également comprendre des inspections dans les locaux ou les installations 

physiques du sous-traitant et sont, le cas échéant, effectués moyennant un préavis raisonnable. 

 

7. Recours à des sous-traitants ultérieurs 
Lorsque le sous-traitant recrute un sous-traitant ultérieur pour mener des activités de traitement spécifiques 

(pour le compte du responsable du traitement), il le fait au moyen d’un contrat qui impose au sous-traitant 

ultérieur, en substance, les mêmes obligations en matière de protection des données que celles imposées au 

sous-traitant en vertu des présentes clauses. Le sous-traitant veille à ce que le sous-traitant ultérieur respecte 

les obligations auxquelles il est lui-même soumis en vertu des présentes clauses et du règlement (UE) 

2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

 

À la demande du responsable du traitement, le sous-traitant lui fournit une copie de ce contrat conclu avec 

le sous-traitant ultérieur et de toute modification qui y est apportée ultérieurement. Dans la mesure 

nécessaire à la protection des secrets d’affaires ou d’autres informations confidentielles, y compris les 

données à caractère personnel, le sous-traitant peut expurger le texte du contrat avant d’en diffuser une 

copie. 

 

Le sous-traitant demeure pleinement responsable, à l’égard du responsable du traitement, de l’exécution des 

obligations du sous-traitant ultérieur conformément au contrat conclu avec le sous-traitant ultérieur. Le 

sous-traitant informe le responsable du traitement de tout manquement du sous-traitant ultérieur à ses 

obligations contractuelles. 

ARTICLE 4 .   ASSISTANCE AU RESPONSABLE DU TRAITEMENT 

Le sous-traitant informe sans délai le responsable du traitement de toute demande qu’il a reçue de la part de 

la personne concernée. Il ne donne pas lui-même suite à cette demande, à moins que le responsable du 

traitement des données ne l’y ait autorisé. 

 

Le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement pour ce qui est de remplir l’obligation qui lui 

incombe de répondre aux demandes des personnes concernées d’exercer leurs droits, en tenant compte de 

la nature du traitement.  

 

Outre l’obligation incombant au sous-traitant d’assister le responsable du traitement, le sous-traitant aide en 

outre le responsable du traitement à garantir le respect des obligations suivantes, compte tenu de la nature 

du traitement et des informations dont dispose le sous-traitant : 
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- l’obligation de procéder à une évaluation de l’incidence des opérations de traitement envisagées sur 

la protection des données à caractère personnel lorsqu’un type de traitement est susceptible de 

présenter un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques ; 

- l’obligation de consulter l'autorité de contrôle compétente préalablement au traitement lorsqu'une 

analyse d'impact relative à la protection des données indique que le traitement présenterait un 

risque élevé si le responsable du traitement ne prenait pas de mesures pour atténuer le risque ; 

- l’obligation de veiller à ce que les données à caractère personnel soient exactes et à jour, en 

informant sans délai le responsable du traitement si le sous-traitant apprend que les données à 

caractère personnel qu’il traite sont inexactes ou sont devenues obsolètes. 

ARTICLE 5 .   NOTIFICATION DE VIOLATIONS DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

En cas de violation de données à caractère personnel, le sous-traitant coopère avec le responsable du 

traitement et lui prête assistance aux fins de la mise en conformité avec les obligations qui lui incombent en 

vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 ou des articles 34 et 35 du règlement (UE) 2018/1725, 

selon celui qui est applicable, en tenant compte de la nature du traitement et des informations dont dispose 

le sous-traitant. 

 

1. Violation de données en rapport avec des données traitées par le 

responsable du traitement 
En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le 

responsable du traitement, le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement : 

- aux fins de la notification de la violation de données à caractère personnel à l’autorité de contrôle 

compétente, dans les meilleurs délais après que le responsable du traitement en a eu connaissance, 

le cas échéant (sauf si la violation de données à caractère personnel est peu susceptible d'engendrer 

un risque pour les droits et libertés des personnes physiques) ; 

- aux fins de l’obtention des informations suivantes qui, conformément à l’article 33, paragraphe 3, du 

règlement (UE) 2016/679 et/ou de l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1725, doivent 

figurer dans la notification du responsable du traitement, et inclure, au moins : 

o la nature des données à caractère personnel, y compris, si possible, les catégories et le 

nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre 

approximatif d’enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

o les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

o les mesures prises ou les mesures que le responsable du traitement propose de prendre pour 

remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 

mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même 

temps, la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure 

qu’elles deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la suite 

dans les meilleurs délais ; 

- aux fins de la satisfaction, conformément à l’article 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou de l’article 

35 du règlement (UE) 2018/1725, de l’obligation de communiquer dans les meilleurs délais la 

violation de données à caractère personnel à la personne concernée, lorsque la violation de données 

à caractère personnel est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des 

personnes physiques. 

 

2. Violation de données en rapport avec des données traitées par le sous-

traitant 
En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le sous-

traitant, celui-ci en informe le responsable du traitement dans les meilleurs délais après en avoir pris 

connaissance. Cette notification contient au moins : 
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- une description de la nature de la violation constatée (y compris, si possible, les catégories et le 

nombre approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données à 

caractère personnel concernés) ; 

- les coordonnées d’un point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être 

obtenues au sujet de la violation de données à caractère personnel ; 

- ses conséquences probables et les mesures prises ou les mesures qu’il est proposé de prendre pour 

remédier à la violation, y compris pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, la 

notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure qu’elles deviennent 

disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la suite dans les meilleurs délais. 

 

Les parties définissent à l’article 9 tous les autres éléments que le sous-traitant doit communiquer lorsqu’il 

prête assistance au responsable du traitement aux fins de la satisfaction des obligations incombant à ce 

dernier en vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou des articles 34 et 35 du règlement 

(UE) 2018/1725. 

ARTICLE 6 .   NON-RESPECT DES CLAUSES 

Sans préjudice des dispositions du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725, en cas de 

manquement du sous-traitant aux obligations qui lui incombent en vertu des présentes clauses, le 

responsable du traitement peut donner instruction au sous-traitant de suspendre le traitement des données 

à caractère personnel jusqu’à ce que ce dernier se soit conformé aux présentes clauses ou jusqu’à ce que le 

contrat soit résilié. Le sous-traitant informe rapidement le responsable du traitement s’il n’est pas en mesure 

de se conformer aux présentes clauses, pour quelque raison que ce soit. 

 

Le responsable du traitement est en droit de résilier le contrat dans la mesure où il concerne le traitement de 

données à caractère personnel conformément aux présentes clauses si : 

- le traitement de données à caractère personnel par le sous-traitant a été suspendu par le 

responsable du traitement conformément au point ci-dessus et le respect des présentes clauses n’est 

pas rétabli dans un délai raisonnable et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de 

la suspension ; 

- le sous-traitant est en violation grave ou persistante des présentes clauses ou des obligations qui lui 

incombent en vertu du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725 ; 

- le sous-traitant ne se conforme pas à une décision contraignante d’une juridiction compétente ou de 

l’autorité de contrôle compétente/des autorités de contrôle compétentes concernant les obligations 

qui lui incombent en vertu des présentes clauses ou du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement 

(UE) 2018/1725. 

 

À la suite de la résiliation ou de la fin du contrat, le sous-traitant supprime, selon le choix du responsable du 

traitement, toutes les données à caractère personnel traitées pour le compte du responsable du traitement et 

certifie auprès de celui-ci qu’il a procédé à cette suppression, ou renvoie toutes les données à caractère 

personnel au responsable du traitement et détruit les copies existantes, à moins que le droit de l’Union ou le 

droit national n’impose de les conserver plus longtemps. Le sous-traitant continue de veiller à la conformité 

aux présentes clauses jusqu’à la suppression ou à la restitution des données. 

ARTICLE 7 .   LISTE DES PARTIES 

Responsable(s) du traitement :  

[Identité et coordonnées du ou des responsables du 

traitement et, le cas échéant, du délégué à la protection des 

données du responsable du traitement] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 
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Sous-traitant(s) :  

[Identité et coordonnées du ou des sous-traitants et, le cas 

échéant, du délégué à la protection des données du sous-

traitant] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 

 

ARTICLE 8 .   DESCRIPTION DU TRAITEMENT 

Catégories de personnes concernées dont les 

données à caractère personnel sont traitées : 

 

 

Catégories de données à caractère personnel 

traitées : 

 

 

Les données sensibles traitées (le cas échéant) et les 

limitations ou garanties appliquées qui tiennent 

pleinement compte de la nature des données et des 

risques encourus, tels que, par exemple, la limitation 

stricte de la finalité, les restrictions des accès (y 

compris l’accès réservé uniquement au personnel 

ayant suivi une formation spécialisée), la tenue d’un 

registre de l’accès aux données, les restrictions 

applicables aux transferts ultérieurs ou les mesures 

de sécurité supplémentaires : 

 

 

Nature du traitement : 

 

 

Finalité(s) pour laquelle (lesquelles) les données à 

caractère personnel sont traitées pour le compte du 

responsable du traitement : 

 

 

Durée du traitement :  

Pour le traitement par les sous-traitants (ultérieurs), 

préciser également l’objet, la nature et la durée du 

traitement : 

 

 

ARTICLE 9 .   MESURES TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES, Y COMPRIS MESURES 
TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES VISANT A GARANTIR LA SECURITE DES DONNEES 

Information : Les mesures techniques et organisationnelles doivent faire l’objet d’une description concrète, et 

non pas générique. 

 

Description des mesures de sécurité techniques et organisationnelles mises en œuvre par le ou les sous-

traitants (y compris toute certification pertinente) visant à garantir un niveau de sécurité approprié, compte 

tenu de la nature, de la portée, du contexte et de la finalité du traitement, ainsi que des risques pour les 

droits et libertés des personnes physiques. Exemples de mesures possibles : 

 

Mesures de pseudonymisation et de chiffrement 

des données à caractère personnel : 
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Mesures visant à garantir la confidentialité, 

l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes 

des systèmes et des services de traitement : 

 

 

Mesures assurant de disposer de moyens 

permettant de rétablir la disponibilité des données 

à caractère personnel et l’accès à celles-ci dans des 

délais appropriés en cas d’incident physique ou 

technique : 

 

 

Procédures visant à tester, à analyser et à évaluer 

régulièrement l’efficacité des mesures techniques et 

organisationnelles pour assurer la sécurité du 

traitement : 

 

 

Mesures d’identification et d’autorisation de 

l’utilisateur : 

 

 

Mesures de protection des données pendant la 

transmission : 

 

 

Mesures de protection des données pendant le 

stockage : 

 

 

Mesures visant à garantir la sécurité physique des 

sites où les données à caractère personnel sont 

traitées : 

 

 

Mesures visant à garantir l’enregistrement des 

événements : 

 

 

Mesures visant à assurer la configuration des 

systèmes, y compris la configuration par défaut : 

 

 

Mesures de gouvernance et de gestion de 

l’informatique interne et de la sécurité 

informatique : 

 

 

Mesures de certification/assurance des procédés et 

produits : 

 

 

Mesures visant à garantir la minimisation des 

données : 

 

 

Mesures visant à garantir la qualité des données : 

 

 

Mesures visant à garantir une conservation limitée 

des données : 

 

 

Mesures visant à garantir la responsabilité : 

 

 

Mesures permettant la portabilité des données et  
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garantissant l’effacement : 

 

Pour les transferts vers des sous-traitants 

(ultérieurs), décrire également les mesures 

techniques et organisationnelles spécifiques que 

doit prendre le sous-traitant (ultérieur) pour être en 

mesure de prêter assistance au responsable du 

traitement : 

 

 

Description des mesures techniques et 

organisationnelles spécifiques que le sous-traitant 

doit prendre pour pouvoir prêter assistance au 

responsable du traitement : 

 

 

ARTICLE 10 .   LISTE DE SOUS-TRAITANTS ULTERIEURS 

Le présent article doit être complété en cas d’autorisation spécifique de sous-traitants ultérieurs. Le tableau 

doit être dupliqué pour chaque nouveau sous-traitant. 

 

Le responsable du traitement a autorisé le recours aux sous-traitants ultérieurs suivants : 

Sous-traitant(s) :  

[Identité et coordonnées du ou des sous-traitants et, le cas 

échéant, du délégué à la protection des données du sous-

traitant] 

Nom : 

 

Adresse : 

 

Délégué à la protection des données : 

 

Description du traitement (y compris une 

délimitation claire des responsabilités dans le cas où 

plusieurs sous-traitants ultérieurs sont autorisés) : 

 

 


